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MÉMOIRE DE L’INTIMÉ INCIDENT 
 
 

SURVOL 
 
 
1. En 1994, les fabricants ont fait valoir à cette Cour qu’une prohibition totale de toute 

publicité des produits du tabac n’était pas justifiée suivant l’article 1 de la Charte puisqu’il y 

avait lieu de distinguer entre la publicité informative ou préférentielle, la publicité de style de 

vie, ou celle relative aux jeunes. 10 

2. En réponse à ces arguments, le Procureur général soutenait que toute forme de publicité 

constituait une incitation au tabagisme. 

3. Cette Cour a rejeté la thèse du Procureur général et a suggéré au Parlement de permettre 

la publicité informative ou préférentielle, et d’interdire la publicité de style de vie ou relative aux 

jeunes. 

4. Le Parlement a examiné à fond le problème posé par le tabagisme et le marketing des 

fabricants. Il a donné suite au jugement de cette Cour en adoptant l’article 22 de la Loi sur le 

tabac qui autorise à son paragraphe 22(2) la publicité informative ou préférentielle dans les 

publications dont 85% des lecteurs sont des adultes ou d’apposer des annonces dans les endroits 

interdits aux jeunes. 20 

5. Par ailleurs, le Parlement a voulu s’assurer que l’autorisation prévue au paragraphe 22(2) 

ne puisse donner ouverture à des pratiques agressives de marketing incitant notamment les 

jeunes à s’initier au tabagisme et à devenir dépendants du tabac. 

6. Pour cette raison, le Parlement a pris soin aux paragraphes 22(3) et (4) d’exclure de la 

publicité informative ou préférentielle la publicité qui pourrait être attrayante pour les jeunes 

ainsi que la publicité de style de vie. 
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7. Les par. 22(1), (2), (3) et (4) doivent être interprétés de manière globale, en suivant le 

principe d’interprétation moderne et en tenant compte du fait qu’ils s’adressent à une industrie 

sophistiquée qui possède une grande expertise en marketing. 

8. Dans ce contexte, et tenant compte des principes d’interprétation applicables, les 

paragraphes 22(3) et 22(4) de la Loi portant sur la publicité attrayante pour les jeunes et la 

publicité de style de vie sont des normes intelligibles dont la portée n’est nullement excessive. 

Ces paragraphes sont justifiés suivant l’article 1 de la Charte. 

9. Quant à l’obligation d’apposer des mises en garde attribuées à Santé Canada occupant 

50% de l’emballage, il ne s’agit pas d’une forme d’expression « forcée » qui porte atteinte à 

l’alinéa 2(b) de la Charte, puisqu’elle n’a pas pour effet d’associer les fabricants à un point de 10 

vue qui n’est pas le leur. 

10. Dans la mesure où les fabricants prétendent que cette obligation a pour effet de 

restreindre leur capacité de communiquer, il leur appartient d’en faire la démonstration en tenant 

compte des principes et des valeurs qui sous-tendent la liberté d’expression. Les fabricants n’ont 

pas fait cette démonstration. 

11. Onze années se sont écoulées depuis l’arrêt de cette Cour en 1995. Plus de 168 pays ont 

condamné les pratiques de marketing de l’industrie mondiale du tabac.  En ratifiant la 

Convention-cadre de l’OMS pour la lutte anti-tabac, 140 pays se sont engagés, dans le respect 

de la constitution de leur pays, à interdire ou restreindre la publicité, la promotion et le 

parrainage qui contribuent à promouvoir les produits du tabac. La Loi sur le tabac n’interdit pas 20 

toute promotion du tabac.  Elle répond aux lignes directrices de cette Cour ainsi qu’aux objectifs 

internationaux de la lutte anti-tabac tout en respectant les balises imposées par la Constitution 

canadienne.  

__________
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PARTIE I – LES FAITS 

12. Les fabricants présentent une version inexacte des faits, de l’historique législatif de la Loi 

sur le tabac, des procédures, de la preuve et du jugement de première instance134. Le Procureur 

général invite cette Cour à s’en rapporter plutôt à l’exposé des faits mentionnés à son mémoire 

sur l’appel principal135 ainsi qu’aux conclusions de faits du juge de première instance que les 

fabricants ne remettent pas en cause dans leur appel incident. 

13. Les fabricants soutiennent que le Parlement a cherché à porter atteinte le plus possible à 

la liberté d’expression136 et s’appuient sur le document « Tobacco Control : A Blueprint to 

Protect the Health of Canadians »137. Ce document a été utilisé pour consulter le public138 et n’a 

pas la portée que lui prêtent les fabricants. Comme l’a souligné M. le j. Denis, en référant au 10 

témoignage de Madame Judy Ferguson, Santé Canada a examiné tous les aspects du tabagisme et 

a identifié les options législatives énumérées au document « Analysis of Options for Tobacco 

Product Promotional Activity Restrictions »139. 

14. La promotion des produits du tabac n’est que l’un des aspects examinés par l’équipe 

dirigée par Madame Judy Ferguson. Il est inapproprié de laisser entendre que Santé Canada, les 

rédacteurs de la Loi et le Parlement ont cherché à porter atteinte le plus possible à la liberté 

d’expression. Les travaux de Santé Canada ont débuté après la décision de cette Cour dans RJR-

Macdonald et ont été compilés de manière continue tout au long du processus parlementaire 

                                            
 
134  Mémoire des fabricants sur l’appel incident, par. 9 à 27. 
135  Mémoire du Procureur général du Canada sur l’appel principal, par. 8 à 33. 
136  Mémoire des fabricants sur l’appel incident, par. 15, 16, 39, 41, 46, 47 et 107. 
137  D-274: Tobacco Control: A Blueprint to Protect the Health of Canadians [CAQ, Vol. 69, p. 26693] 

D.A., Vol. XVIII, p. 3475 et s. 
138  Jugement du j. Denis, D.A., Vol. 1, par. 171 à 176, p. 41, par. 265 à 268, p. 51. 
139  a) D-271: Analysis of Options for Tobacco Product Promotional Activity [CAQ, Vol. 67, p. 25641] 

D.A., Vol. 17, p. 3337 et s. 
 b) Jugement du J. Denis, D.A., Vol. 1, par. 269 à 280, p. 149-150. 
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(puisque la Loi a été amendée en cours de travaux), d’où les nombreuses versions du document 

« Analysis of Options for Tobacco Product Promotional Activity » 140.  

15. Les fabricants allèguent que le Procureur général aurait substitué la preuve de faits 

législatifs à la preuve testimoniale141. Cette proposition est inexacte. Le Procureur général a 

transmis aux fabricants la liste et les documents qu’il avait l’intention de déposer comme faits 

législatifs142. De plus, comme le mentionne le jugement de M. le Juge Denis143, les fabricants ont 

consenti à la production de ces documents et ont eux-mêmes déposé des documents comme faits 

législatifs144. Le Procureur général a aussi déposé de nombreux documents internes des 

fabricants et fait entendre huit (8) témoins dont les témoignages sont résumés par le juge 

Denis145. 10 

                                            
 
140  D-273 A) Policy Analysis of Tobacco Product Promotional Activity Restrictions - 26 avril 1996 

[CAQ, Vol. 67, p. 25897 et s.]; D-273 B) Policy Analysis of Tobacco Product Promotional Activity 
Restrictions - Septembre 1996 [CAQ, Vol. 67, p. 25942 et s.]; D-273 C) Policy Analysis of 
Tobacco Product Promotional Activity Restrictions - Novembre 1996 [CAQ, Vol. 68, p. 26022 et 
s.]; D-273 D) Policy Analysis of Tobacco Product Promotional Activity Restrictions - Février 1997 
[CAQ, Vol. 68, p. 26129 et s.]; D-273 E) Policy Analysis of Tobacco Product Promotional Activity 
Restrictions - Mars 1997 [CAQ, Vol. 68, p. 26524 et s.]; D-273 F) Policy Analysis of Tobacco 
Product Promotional Activity Restrictions - Mars 1997 (traduction française) [CAQ, Vol. 69, 
p. 26239 et s.]; D-273 G) Policy Analysis of Tobacco Product Promotional Activity Restrictions - 
sans date (traduction française) [CAQ, Vol. 69, p. 26529 et s.]. 

141  a) Mémoire des fabricants sur l’appel incident, par. 26, 27. 
 b) L’arrêt Pub. SCH.BDS. Ass. c. Alberta (P. G.), [2000] 1 R.C.S. 44. [Book of Authorities of 

Respondents, onglet 14] Est inapplicable car concernant une demande de déposer devant cette 
Cour une preuve nouvelle. Il en est de même de l’arrêt R. c. Malmo-Levine, 2003, 3 RCS 571 
[Book of Authorities of Respondents, onglet 18] qui concerne une décision du tribunal de 
première instance refusant de permettre la production en preuve de faits législatifs. 

142  Liste de la preuve extrinsèque du Procureur général avec explications, avril 2002 [CAQ, Vol. 6, 
p. 2122 à 2179] D.A., Vol. XVIII, p. 3562 et s. 

143  Jugement du j. Denis, par. 72. D.A., Vol. 1, p. 190. 
144  Plaintiff’s List of Extrinsic Evidence, 23 April 2002 [CAQ. Vol. 6, p. 2195-2196]. 
145  a) Jugement du j. Denis, par. 112 à 215. D.A., Vol. 1, p. 35 à 45. 
 b) Jugement du j. Denis, Annexe 1, par. 125 à 435. D.A., Vol. 1, p. 117 à 171. 
 c) Tableau des références à la preuve préparé par le Procureur général pour la Cour d’appel du 

Québec. D.A., Vol. 4 et 5. 
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16. Le Procureur général soutient que le fait que certains témoins n’aient pas été appelés à 

témoigner n’est d’aucune pertinence puisque ce qui importe c’est la preuve au dossier. Les 

fabricants ont eux aussi retiré trois de leurs experts qui devaient témoigner146. 

17. Les fabricants allèguent avoir été privés des informations nécessaires à l’examen de la 

Loi en raison du refus du greffier du Conseil privé de divulguer certains documents en vertu de 

l’art. 39 de la Loi sur la preuve. Or, les fabricants ont obtenu toutes les versions du document 

« Analysis of Options for Tobacco Product Promotional Activity Restrictions » exposant les 

options législatives considérées par Santé Canada pour réglementer la promotion des produits du 

tabac, comme l’a suggéré cette Cour147. 

18. De plus, ils ont obtenu en cours d’instance devant la Cour d’appel du Québec, suite à 10 

l’arrêt de la Cour d’appel fédérale dans l’affaire Canada c. Canada148, tous les documents de 

travail (al. 39 (4)(b)) contenus dans les documents du cabinet au cours des 25 dernières années, y 

compris les documents de travail concernant le projet de loi C-71 qui a mené à l’adoption de la 

Loi sur le tabac. 

                                            
 
146  Lucy Henke:  
 « She will deal with theoretical and actual purpose and effect of advertising and, in 

particular, the key question in this case: Does advertising affect overall consumption as the 
Attorney-General of Canada contends or brand choice as the Plaintiffs contend. Dr. Henke 
has special expertise with respect to the impact of advertising on children and she will 
touch on this issue. Her evidence will also cover “lifestyle advertising” and the impact of 
sponsorship. »  

 Plaintiff’s Pre-Trial Conference Memorandum, 1st June 2001 [CAQ, Vol. 4, p. 1447] 
 Gerald Wilde: « Warnings on packages » ITL – Declaration of inscription on the roll for hearing – 

1st December 2000 
 Zalman Amit: « The effects of advertising » ITL – Declaration of inscription on the roll for hearing 

– 1st December 2000 
147  R.J.R. MacDonald Inc. c. P. G. (Canada), [1995] 3 R.C.S. 199, Mme la j. McLachlin, par. 166, 

p. 345; M. le j. Iacobucci, par. 186, p. 352. Recueil des sources, Vol. 2, onglet 22. 
148  Canada (ministre de l’Environnement) c. Canada (Commissaire à l’information), 2003 FCA 68. 

Recueil des sources, Vol. III, onglet 31. 
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19. Le Procureur général a aussi pris l’initiative de demander à la Cour d’appel de déposer au 

dossier ces documents de travail, ce qui lui a été refusé149. 

20. Les seules questions soulevées par le pourvoi incident des fabricants concernent 

l’interprétation des par. 22(3) et 22(4), la définition de style de vie et la taille des mises en garde. 

Il n’y a aucune inférence à tirer du fait que le greffier a déposé des attestations suivant l’article 

39 de la Loi sur la preuve, comme l’a souligné M. le j. Beauregard150. 

21. Les fabricants soutiennent que ce dossier a été plaidé sur la prémisse qu’une prohibition 

totale de toute publicité ne serait pas justifiée suivant l’article 1 de la Charte151. Cette affirmation 

n’est pas exacte.  La question de savoir si aujourd’hui une prohibition totale de toute publicité 

serait justifiée n’a pas été débattue devant la Cour supérieure, puisqu’il s’agissait plutôt de 10 

déterminer si les restrictions qu’impose la Loi sur le tabac au marketing des fabricants sont des 

mesures raisonnables dans une société libre et démocratique152. 

__________ 

 
 

                                            
 
149  Jugement de cette Cour refusant au Procureur général du Canada la permission d’en appeler, 

dossier 30611, le 27 janvier 2005, MM. les j. Bastarache, LeBel et Deschamps.  
150  Jugement du juge Beauregard, D.A., Vol. 2, par. 227, p. 340. 
151  Mémoire des fabricants sur l’appel incident, par. 3. 
152  Jugement du Juge Denis, D.A., Vol. 1, page 55, par. 285. 
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PARTIE II – QUESTIONS CONSTITUTIONNELLES 
 
 
22. Les fabricants ont choisi de reformuler les questions constitutionnelles posées par Mme la 

juge en chef dans son ordonnance du 24 mai 2006.  Le débat sur l’appel incident ne porte plus 

que sur les paragraphes 22(3) et 22(4) de la Loi ainsi que sur l’augmentation de la taille des 

mises en garde. Le Procureur général n’accepte pas la formulation des questions proposées par 

les fabricants qui a pour effet de faire dévier l’analyse à laquelle la Cour doit procéder. 

23. Questions 1 et 2: 

(1) Les paragraphes 22(3) et 22(4) de la Loi sur le tabac violent-ils l’alinéa 2b) de 10 

la Charte canadienne des droits et libertés? 

 Le Procureur général concède que le paragraphe 22(3) combiné à la définition 

de « publicité de style de vie » de l’article 22(4) portent atteinte à l’alinéa 2b) 

de la Charte. 

(2) Dans l’affirmative, cette violation constitue-t-elle une limite raisonnable 

prescrite par une règle de droit et dont la justification peut se démontrer dans 

le cadre d’une société libre et démocratique, au sens de l’article premier de la 

Charte canadienne des droits et libertés? 

 Le Procureur général soutient que les paragraphes 22(1) et 22(2) autorisent la 

publicité informative et préférentielle sans élément attrayant pour les jeunes et 20 

sans style de vie et que le paragraphe 22(3) combiné à la définition de 

« publicité de style de vie » de l’article 22(4) sont justifiés selon l’article 

premier de la Charte.  
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24. Questions 3 et 4 : 

(3) Les dispositions du Règlement sur l’information relative aux produits du 

tabac, DORS/2000-272, qui régissent la taille des messages obligatoires 

violent-elles l’alinéa 2b) de la Charte canadienne des droits et libertés? 

 Le Procureur général soutient que l’obligation d’apposer des mises en garde 

attribuées à Santé Canada ne porte pas atteinte à la liberté d’expression.  Les 

mises en garde ainsi attribuées visent à informer les Canadiens des méfaits du 

tabac et respectent le droit des fabricants de ne rien dire. 

(4) Dans l’affirmative, cette violation constitue-t-elle une limite raisonnable 

prescrite par une règle de droit et dont la justification peut se démontrer dans 10 

le cadre d’une société libre et démocratique, au sens de l’article premier de la 

Charte canadienne des droits et libertés? 

 Le Procureur général soutient que l’augmentation de la taille des mises en 

garde est justifiée selon l’article 1 de la Charte. 

__________ 
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PARTIE III - ARGUMENTS 
 
 

1. L’arrêt R.J.R. MacDonald, [1995] 3 R.C.S. 199 

25. En 1995, cette Cour a déclaré inopérante l’interdiction de toute publicité des produits du 

tabac (art. 4 de la Loi réglementant les produits du tabac) et a indiqué au Parlement qu’il devait 

examiner d’autres mesures moins attentatoires, dont entre autres une interdiction partielle qui 

aurait permis la publicité informative et de fidélité aux marques, une interdiction de publicité de 

style de vie ou relative aux jeunes et permettre l’attribution des messages de santé à Santé 

Canada153. 10 

26. Le Parlement a donné suite à ce jugement en adoptant la Loi sur le tabac. D’une part, elle 

permet la publicité informative ou préférentielle (par. 22(2)) et, d’autre part, elle interdit la 

publicité qui pourrait être attrayante pour les jeunes ainsi que la publicité de style de vie. 

27. Les fabricants soutiennent que le Parlement n’a pas participé au dialogue avec la Cour 

puisque la Loi sur le tabac aurait été rédigée afin de porter atteinte le plus possible à la liberté 

d’expression154. 

28. Ce raisonnement ne repose sur aucun fondement.  Si le Parlement avait eu l’intention 

d’adopter à nouveau une loi interdisant toute forme de publicité, il ne se serait pas donné la peine 

de rédiger la Partie IV de la Loi de manière à y prévoir des interdictions et des permissions. Le 

professeur Hogg écrit à cet égard 155: 20 

« Even if the court has a weak grasp of the practicalities of the particular field of 
regulation, so that the court’s alternative is not really workable, it will usually be 

                                            
 
153  R.J.R. MacDonald Inc. c. P. G. (Canada), [1995] 3 R.C.S. 199, J. McLachlin, p. 344, par. 164; 

J. Iacobucci, p. 355, par. 191.  Recueil des sources, Vol. 2, onglet 22. 
154  Mémoire des fabricants sur l’appel incident, par. 16, 39, 41, 46, 47 et 107. 
155  HOGG, Peter, et al. “The Charter Dialogue Between Courts and Legislatures” (1997) 35 Osgoode 

Hall Law Journal 75, p. 85-86. Recueil des sources, Vol. 2, onglet 28. 
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possible for the policymakers to devise a less restrictive alternative that is 
practicable.  With appropriate recitals in the legislation, and with appropriate 
evidence available if necessary to support the legislative choice, one can usually be 
confident that a carefully drafted “second attempt” will be upheld against any future 
Charter challenges.” … “In RJR-MacDonald Inc. v. Canada (A.G.) (1995), the 
Supreme Court of Canada struck down a federal law that prohibited the advertising of 
tobacco products.  In its discussion of the least restrictive means standard, the Court 
made clear that it would have upheld restrictions that were limited to “lifestyle 
advertising” or advertising directed at children.  Within two years of the decision, 
Parliament enacted a comprehensive new Tobacco Act.  The new Act prohibits 10 
lifestyle advertising and restricts advertising to media which is targeted at adults, but 
allows tobacco manufacturers to use informational and brand-preference advertising 
in order to promote their products to adult smokers. » 

2. Les balises à la promotion des produits du tabac 

29. La Loi sur le tabac réglemente le marketing des produits du tabac156. La Partie IV de la 

Loi balise quant à elle la promotion de ces produits. 

30. Le mémoire du Procureur général sur l’appel principal analyse l’ensemble des articles 18 

à 33 de la Loi. Il est toutefois utile de préciser ce qui suit. 

31. Contrairement à ce qu’affirment les fabricants, la définition du terme « promotion » 

contenu à l’article 18 ne vise que la promotion commerciale des produits du tabac157. 20 

32. Les fabricants allèguent que l’article 21, qui interdit les attestations et témoignages, est 

suffisant pour interdire la publicité de style de vie.  Selon eux, la publicité de style de vie se 

limite à la représentation d’une personne.  Or, la publicité de style de vie n’est pas restreinte à la 

                                            
 
156  Mémoire du Procureur général du Canada sur l’appel principal, par. 48 à 53. 
157  a) Mémoire des fabricants sur l’appel incident, par. 52, p. 115.  
 b) Jugement du juge Denis, D.A., Vol. 1, p. 63-64, par. 336 à 342. 
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représentation d’une personne, comme l’a notamment admis M. Ed Ricard, directeur du groupe 

Stratégie marketing et développement chez ITL158. 

33. L’article 21 porte sur une technique de marketing différente du concept de publicité de 

style de vie.  

34. Les fabricants allèguent par ailleurs que l’article 53159 impliquerait un renversement du 

fardeau de preuve advenant une poursuite pour avoir enfreint l’art. 22 et qu’ils devront assumer 

le fardeau de démontrer qu’ils bénéficient de l’une des exceptions aux interdictions énoncées à la 

Loi. Cette proposition est erronée non seulement parce qu’elle repose sur une lecture incorrecte 

de la Loi quant à ce qui est permis et ce qui est interdit, mais aussi parce qu’elle donne à l’art. 53 

une portée qu’il n’a pas. 10 

35. Cette disposition n’est pas unique en droit canadien. On trouve en effet dans d’autres lois, 

tant fédérales que provinciales, des dispositions identiques qui ont été interprétées et déclarées 

valides par les tribunaux. L’art. 794 du Code criminel (qui s’applique à toute infraction 

sommaire selon le par. 34 (2) de la Loi d’interprétation160) édicte essentiellement la même chose. 

Tout le corpus jurisprudentiel relatif à ce genre de disposition établit que : le fardeau imposé par 

une telle disposition ne s’applique que dans des cas restreints qui ont trait essentiellement à  

(1) des exemptions reliées à l’obtention d’une autorisation, généralement sous forme de permis, 

de faire une chose qui autrement constituerait une infraction ou (2) de s’abstenir d’accomplir une 

obligation statutaire161. L’art. 53 doit être interprété de la même façon et n’a certainement pas 

                                            
 
158  a) Témoignage de Ed Ricard, 29 janvier 2002 [CAQ, Vol. 143, p. 56831] D.A., Vol. XVIII,  

p. 3620. 
 b) Pièce I-9: Publicité Benson & Hedges King Size – Black and Gold [CAQ, Vol. 71, p. 27391] 

D.A., Vol. XVIII, p. 3621. 
 c) Extraits - La publicité style de vie. D.A., Vol. XIII, p. 2462 à 2531. 
159  Mémoire des fabricants sur l’appel principal, par. 70. 
160  L.R.C. 1985, ch. I-21,  infra, p. 54. 
161 R. c. Lee's Poultry Ltd., (1985) 17 C.C.C. (3d) 539 (C.A. Ont.).  Recueil des sources, Vol. IV, 

onglet 48; R. c. Schwartz, [1988] 2 R.C.S. 443.  Recueil des sources, Vol. IV, onglet 50; 
(R. c. H.(P.), (2000) 143 C.C.C. (3d) 223 (Ont. C.A.).  Recueil des sources, Vol. III, onglet 46; 
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pour effet d’opérer un renversement général du fardeau de la preuve en regard de ce qui est 

interdit ou permis par la Loi en matière de promotion.  

36. Par exemple, le Règlement sur les rapports relatifs au tabac162 impose aux fabricants 

l’obligation de fournir un rapport annuel contenant notamment une analyse des émissions 

chimiques de chacune de leurs marques de cigarettes. Le par. 14(11) du règlement prévoit 

toutefois un mécanisme par lequel un fabricant peut se voir exempté de certains tests. Afin 

d’obtenir cette exemption, le fabricant doit envoyer une lettre au ministre qui pourra accorder 

l’exemption par écrit, le cas échéant. C’est précisément dans une telle situation que l’art. 53 

trouve application. En effet, dans l’hypothèse où un fabricant ayant obtenu l’exemption de la part 

du ministre serait subséquemment accusé de ne pas avoir produit un rapport d’émissions 10 

toxiques, il appartiendra au fabricant de démontrer qu’il a obtenu l’exemption du ministre en 

produisant le document approprié. 

                                                                                                                                             
 

R. c. Daniels (1990), 60 C.C.C. (3d) 392 (BCCA).  Recueil des sources, Vol. III, onglet 43; 
R. c. Perka, [1984] 2 R.C.S. 232.  Recueil des sources, Vol. IV, onglet 49; R. c. Fisher (1994), 17 
O.R. (3d) 295 (Ont. C.A.), p. 304: « In my view, the Crown correctly suggests that the authority of 
Schwartz is limited to cases where a licensing scheme is in place, such that the existence of a 
licence, permit or certificate can be said to be neither an element of the offence, nor a defence in 
true sense. » .  Recueil des sources, Vol. III, onglet 45.  Dans Proulx c. Krukowski, (1993), 109 
D.L.R. (4th) 606 (Ont. C.A.) p. 607: « The exemption does not relate in any way to any essential 
averment, and does not impose a burden on the respondent to disprove an essential averment of the 
offence. Furthermore, s. 47(3) has nothing to do with reasonable doubt. » Recueil des sources, 
Vol. III, onglet 39. 

162  Mémoire du Procureur général du Canada sur l’appel principal, p. 116. 
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3. La Loi sur le tabac et l’atteinte minimale 

37. La promotion commerciale du tabac est dominée par les trois grands fabricants qui 

contrôlent la presque totalité du marché canadien.  Les articles 18 à 33 de la Loi réglementent la 

promotion en mettant en place un régime législatif de responsabilité stricte.  Il ne s’agit pas 

d’une loi qui vise un grand nombre d’entreprises, mais plutôt au premier chef les trois grands 

fabricants canadiens. 

38. Les fabricants admettent que leurs activités de promotion du tabac doivent être soumises 

à un cadre législatif163. 

39. Ils admettent également que les définitions de publicité informative ou préférentielle ne 

soulèvent aucune difficulté164. 10 

40. À compter du moment où les fabricants ajoutent à leur publicité des éléments de style de 

vie au-delà de ce qui est permis par les définitions de publicité informative ou préférentielle, ils 

s’exposent à des sanctions sans être privés des garanties juridiques usuelles en matière pénale. 

41. Les fabricants prétendent qu’en raison des peines qui peuvent leur être imposées (art. 47), 

la Loi aurait un effet paralysant165. 

42. Les règles de comportement qui régissent les trois grands fabricants, y compris les peines 

qui peuvent leur être imposées, doivent être appréciées en tenant compte de leur expertise dans le 

domaine du marketing et de leurs importants moyens financiers166. 

                                            
 
163  Jugement du juge Denis, par. 84, D.A., Vol. 1, p. 30. 
164  Mémoires des fabricants sur l’appel incident, par. 60. 
165  Mémoire des fabricants sur l’appel incident, par. 68, 69, 123 à 126. 
166  R. c. Wholesale Travel Group Inc., [1991] 3 R.C.S. 154, j. Cory, p. 250: « La question essentielle 

est de savoir si l'on respecte les principes de justice fondamentale en prévoyant une peine 
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43. Les prétentions d’effet paralysant des fabricants doivent être appréciées en tenant compte 

de leur conduite antérieure et de celle de leurs sociétés parentes, qui démontrent qu’elles ont 

tenté de profiter de chaque faille réglementaire et législative pour contourner les interdictions de 

publicités qui leur étaient imposées au Canada ou à l’étranger167. 

44. Les fabricants soutiennent qu’il aurait été possible de réduire l’effet paralysant en mettant 

en place un mécanisme de pré-autorisation des publicités permises168 et réfèrent au témoignage 

de l’avocat Rafe Engle qu’ils ont présenté comme expert sur les codes et la réglementation en 

matière de publicité.  Or, M. le juge Denis a écarté son témoignage qu’il a qualifié de non 

crédible169. 

                                                                                                                                             
 

d'emprisonnement dans les cas de responsabilité stricte.  Pour les motifs que j'ai déjà énoncés en ce 
qui concerne la raison d'être des infractions réglementaires, j'estime que tel est le cas.  

 Les régimes réglementaires ne peuvent être efficaces que s'ils prévoient des peines sévères en cas 
d'infraction.  En fait, même s'il est rare que l'on demande l'emprisonnement, celui-ci doit constituer 
une sanction possible si l'on veut assurer l'application efficace des mesures réglementaires.  Il n'est 
pas non plus abusif d'infliger une peine d'emprisonnement compte tenu du danger que les violations 
des lois de nature réglementaire peuvent représenter pour le public. … Les risques de préjudice 
grave découlant de la violation des mesures réglementaires sont trop grands pour que l'on puisse 
affirmer que l'emprisonnement ne peut jamais être utilisé comme sanction. » Recueil des sources, 
Vol. 1, onglet 19. 

167  a) Mémoire du Procureur général du Canada sur l’appel principal, par. 92, 107 à 127.  
 b) Jugement du j. Denis, D.A., Vol. 1, p. 56 et 57, par. 292 à 299. 

 c) République Française c. KROONDIJK Onno, NIEUWOUDT Daniel, La Société British 
American Tobacco Europe BV, La Société British American Tobacco Export BV, La Société 
British American Tobacco Manufacturing BV, 3 mai 2006, Cour de cassation, chambre 
criminelle.  Recueil des sources, Vol. IV, onglet 54. 

 d) Comité national contre le tabagisme (CNCT) c. Société nationale d’exploitation industrielle des 
tabacs et allumettes – SEITA, Société Altadis Financial Service (A.F.S.), 28 juillet 2006, 
Tribunal de grande instance de Paris.  Recueil des sources, Vol. III, onglet 33. 

168  Mémoire des fabricants sur l’appel incident, par. 13, 39c) et 124. 
169  a) Jugement du j. Denis, D.A., Vol. 1, p. 35, par. 112, D.A., Vol. 1, p. 103 et 104, par. 1 à 16:  
 « [112] Le tribunal n’accordant pas de crédibilité à son témoignage, l’expertise 

de M. Engle est écartée.  Il a été démontré que le Code volontaire d’emballage et 
de publicité de l’industrie des produits du tabac était d’abord au service de 
l’industrie et que la protection des consommateurs venait loin derrière ce premier 
objectif. » 
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45. En réalité, un régime de pré-autorisation comme celui prévu au Code volontaire des 

fabricants a été considéré comme option législative et a été écarté170: 

« De très bonnes raisons expliquent la réticence traditionnelle des tribunaux anglais, 
américains et canadiens à imposer des restrictions préalables en matière de liberté 
d’expression. » 

46. La mise en place d’un système législatif de pré-autorisation aurait en outre pour effet de 

dispenser les fabricants de toute responsabilité alors que le but d’une loi réglementaire comme la 

Loi sur le tabac est de faire en sorte que les fabricants prennent les mesures raisonnables pour ne 

pas contrevenir à la Loi171 : 

« Le concept de diligence repose sur l’acceptation d’un devoir de responsabilité du 10 
citoyen de chercher activement à connaître les obligations qui lui sont imposées. 
L’ignorance passive ne constitue pas un moyen de défense valable en droit pénal. » 

                                                                                                                                             
 

 b) Depuis le 1er février 1997, le C.R.T.C. n’approuve plus au préalable les publicités pour les 
boissons alcooliques. P-15: “Public Notice CRTC 1996-108” [CAQ., Vol. 12, p. 4543, 4544]; 
P-16: “Public Notice CRTC 1997-12” [CAQ, Vol. 12, p. 4565]. 

170  a) D-271: Analysis of Options for Tobacco Product Promotional Activity Restrictions [CAQ, 
Vol. 67, p. 25740]. D.A., Vol. 17, p. 3337. 

b) Little Sisters Book & Art Emporium c. Canada, [2000] 2 R.C.S. 1120, j. Iacobucci, par. 231 à 
236, p. 1239 à 1242. Recueil des sources, Vol. III, onglet 35. 

171  Ville de Lévis c. Tétreault, [2006] 1 R.C.S. 420, j. Lebel, par. 30. Recueil des sources, Vol. IV, 
onglet 56. 
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4. Les facteurs contextuels 

47. Les fabricants soutiennent que le paragraphe 22(3) combiné à la définition de « publicité 

de style de vie » du paragraphe 22(4) a une portée excessive et imprécise qui annule à toutes fins 

pratiques l’autorisation de faire de la publicité informative ou préférentielle172. 

48. Il est acquis que les fabricants sont des personnes morales qui ne peuvent se prévaloir des 

garanties juridiques énoncées à l’article 7 de la Charte dans le cadre d’une action civile en 

jugement déclaratoire comme c’est le cas en l’espèce173. 

49. Dans le cadre de l’examen des paragraphes 22(3) et 22(4) de la Loi sur le tabac en regard 

de l’article 1 de la Charte, il est nécessaire de considérer les facteurs contextuels afin de cerner 

ce à quoi la Loi s’adresse.  Le mémoire du Procureur général sur l’appel principal expose 10 

certains de ces facteurs174. 

50. Le Procureur général ajoute que, dans le cadre de l’appel incident portant sur la portée 

excessive et l’imprécision des paragraphes 22(3) et 22(4), la Cour devrait tenir compte des 

facteurs suivants : 

 L’interdiction de la publicité attrayante pour les jeunes ou de style de vie dans 
le but de diminuer l’attrait du tabac et sa consommation constitue un exercice 
légitime de politique sociale. 

 Plus de 168 pays ont signé la Convention-cadre de l’Organisation mondiale 
de la santé qui prévoit des mesures restreignant la promotion des produits du 
tabac.  140 pays l’ont ratifiée et se sont engagés, dans le respect de leur 20 
constitution, à interdire ou restreindre la publicité, la promotion et le 
parrainage.  

                                            
 
172  Mémoire des fabricants sur l’appel incident, par. 38, 73, 74, 75, 93, 110 et 123. 
173  Irwin Toy Ltd c. Québec (P. G.), [1989] 1 R.C.S. 927, p. 1002-1004.  Recueil des sources, Vol. 1, 

onglet 8; R. c. Wholesale Travel Group Inc., [1991] 3 R.C.S. 154, M. le juge Lamer (majoritaire 
sur ce point), p. 180.  Recueil des sources, Vol. 1, onglet 19. 

174  Mémoire du Procureur général sur l’appel principal, p. 54, par. 152. 
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 La publicité attrayante pour les jeunes ou de style de vie ne se prête pas à une 
codification étroite.  

 Les fabricants sont conscients que la présence d’éléments attrayants pour les 
jeunes ou de style de vie dans la publicité constitue une incitation à 
consommer du tabac. 

 Les fabricants connaissent les propriétés physiques de leurs produits et les 
caractéristiques de leurs marques.  

 La société ne tolère plus que la publicité des produits du tabac soit associée à 
des images attrayantes pour les jeunes ou de style de vie. 

 La Charte ne doit pas servir à réduire la protection qu’offre la Loi sur le tabac 10 
aux jeunes et aux fumeurs qui viennent en majorité des couches les plus 
vulnérables de la société. 

51. L’interdiction d’insérer des éléments de style de vie ou attrayants pour les jeunes dans la 

publicité informative ou préférentielle est essentielle pour atteindre les objectifs poursuivis par la 

Loi. 

5. La structure de l’article 22 

52. Le paragraphe 22(1) interdit « sous réserve des autres dispositions du présent article » de 

faire la promotion du tabac par des annonces.  Il n’interdit pas toute publicité du tabac et renvoie 

plutôt le lecteur aux autres paragraphes du même article. 

53. Le paragraphe 22(2) prévoit, qu’« il est possible, sous réserve des règlements, de faire de 20 

la publicité informative ou préférentielle » (par. 22(4)) dans des publications destinées aux 

adultes ou affichées aux endroits où seuls les adultes ont accès : 
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22(4) The definitions in this 
subsection apply in this section. 

22(4) Les définitions qui suivent 
s’appliquent au présent article. 

“information advertising” means 
advertising that provides factual 
information to the consumer about 

(a) a product and its characteristics; 
or 

(b) the availability or price of a 
product or brand of product. 

« publicité informative » Publicité 
qui donne au consommateur des 
renseignements factuels et qui 
porte : sur un produit ou ses 
caractéristiques; sur la possibilité de 
se procurer un produit ou une 
marque d’un produit ou sur le prix 
du produit ou de la marque. 

« brand-preference advertising » 
means advertising that promotes a 
tobacco product by means of its 
brand characteristics. 

« publicité préférentielle » Publicité 
qui fait la promotion d’un produit 
du tabac en se fondant sur les 
caractéristiques de sa marque. 

 

54. Les fabricants ne soulèvent à l’endroit de la publicité informative et préférentielle aucune 

difficulté d’interprétation ou d’application175. 

55. Ils soutiennent toutefois que l’absence d’obligation législative ou réglementaire d’inclure 

des mises en garde dans la publicité informative ou préférentielle démontre que le Parlement 

croyait lui-même que la Loi aurait pour effet d’empêcher ce type de publicité176. Il s’agit d’un 

procès d’intention qui ne résiste pas à l’examen. 

56. Signalons, par ailleurs, que l’absence d’obligation statutaire ou réglementaire d’apposer 

des mises en garde sur la publicité ne libère pas les fabricants de leurs obligations relevant de la 

                                            
 
175  Mémoire des manufacturiers sur l’appel incident, par. 59. 
176  Mémoire des manufacturiers sur l’appel incident, par. 126. 



 - 19 - 
 
Mémoire de l’intimé incident  Arguments 
   
 
Common Law et du droit civil d’avertir le consommateur des dangers de leur produit sur la santé 

(art. 16, Loi sur le tabac)177. 

57. Le législateur, ne parlant pas pour ne rien dire, on doit conclure que les fabricants sont 

autorisés à faire de la publicité informative ou préférentielle, comme par exemple : 

 
  

 

 

 
                                                                                                                                                   178 10 

                                            
 
177  Hollis c. Dow Corning Corp., [1995] 4 R.C.S. 634, j. McLachlin, par. 20, 22 et 25. Recueil des 

sources, Vol. III, onglet 34. 
178  D-167: Publicité Player’s, 1988 à 1997 [CAQ., Vol. 45, p. 17660] 

TABAC MONTRÉAL 
Cigarettes canadiennes 

Accessoires – Pipes - Briquets – 
Fume-cigarettes – Coupe-cigares - Allumettes 

Rue Peel ……… Tél : 999-9999 
Ouvert de 8 h 00 à 23 h 00 
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                                                                                                                                          179 

 
 

                                            
 
179  D-218: Du Maurier Advertising 1988-1997 [CAQ., Vol. 58, p. 22484] 
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6. Le par. 22(3) – la publicité attrayante pour les jeunes 

58. Les fabricants proposent une interprétation erronée de l’art. 22, tant au niveau de ses 

composantes qu’au niveau des fardeaux que devra assumer le ministère public dans la 

perspective d’une poursuite pénale. 

59. Le par. 22(1), combiné au par. 22(3), crée une infraction de responsabilité stricte dont 

l’actus reus est de faire une publicité « dont il existe des motifs raisonnables de croire qu’elle 

pourrait être attrayante pour les jeunes ». 

60. L’utilisation de l’expression « motifs raisonnables » ne constitue pas un fardeau atténué 

en matière pénale; ce concept est plutôt une composante de l’acte prohibé à l’égard de laquelle la 

norme habituelle (hors de tout doute raisonnable) s’applique.  10 

61. Contrairement à ce que prétendent les fabricants, ils ne peuvent être déclarés coupables 

alors même qu’il y aurait un doute raisonnable quant à la commission d’une infraction. Le 

ministère public devra faire la preuve de l’actus reus de l’infraction : en d’autres termes, prouver 

hors de tout doute raisonnable180 qu’un fabricant a fait une publicité « dont il existe des motifs 

raisonnables de croire qu’elle pourrait être attrayante pour les jeunes ».  

62. L’al. 11a) de la Charte prévoit que tout inculpé a le droit d'être informé de l'infraction 

précise qu'on lui reproche. Par conséquent, toute accusation portée en vertu du par. 22(1) devra 

contenir les précisions pertinentes quant à la description de l’acte prohibé reproché (de style de 

vie ou dont il existe des motifs raisonnables de croire qu’elle pourrait être attrayante pour les 

                                            
 
180 R. c. Wholesale Travel Group Inc., [1991] 3 R.C.S. 154, pp. 218 et 248.  Recueil des sources,  

Vol. 1, onglet 19. 
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jeunes). Les exigences des art. 581 et 583 du Code criminel s’inscrivent précisément dans cette 

perspective181. 

63. En interdisant au par. 22(3) la publicité « attrayante pour les jeunes », le législateur a opté 

pour une norme objective qui permet d’assurer la protection des jeunes.  

64. Le fardeau du ministère public s’apparente à celui qui existe, par exemple, à l’égard de la 

publicité trompeuse : il n’est pas nécessaire de démontrer qui, au sein du public, a effectivement 

été trompé. Ce sont les caractéristiques inhérentes au message qui importent et qui doivent être 

analysées. Il n’est pas nécessaire de démontrer que la publicité a effectivement été attrayante 

pour tous les jeunes ou certains d’entre eux; elle doit l’être aux yeux d’un observateur 

raisonnable l’évaluant de manière objective.  10 

65. Cette Cour a adopté une interprétation similaire en matière de pornographie juvénile à 

l’égard du sous-al. 163.1(1)a)(i) du Code criminel182: 

« Suivant le sous-al. 163.1(1)a)(i), la pornographie juvénile s’entend de la 
représentation d’une personne « âgée de moins de dix-huit ans ou présentée comme 
telle et se livrant ou présentée comme se livrant à une activité sexuelle explicite » (je 
souligne).  Le terme « présentée » renvoie-t-il a) à l’intention de l’auteur, b) à la 
perception du possesseur ou c) à la perception d’un observateur raisonnable? 

La première et la deuxième interprétations sont incompatibles avec l’objectif du 
législateur de prévenir le préjudice causé aux enfants par l’exploitation sexuelle.  Le 
risque lié à la représentation dépend non pas de ce que l’auteur ou le possesseur avait 20 
en tête, mais de la possibilité que la représentation serve à des fins comme la 
séduction. C’est le message transmis par le matériel qui importe, et pas 
nécessairement ce que l’auteur a voulu exprimer.  De plus, il serait 
pratiquement impossible d’établir ce que le producteur ou le possesseur avait en 
tête. Quant à la deuxième option, le même matériel pourrait constituer de la 

                                            
 
181  EWASCHUK, E. G., Criminal Pleadings and Practice in Canada, 2nd ed., Canada Law Book, 

2006, par. 9 : 6030). Recueil des sources, Vol. IV, onglet 57. Voir aussi R. c. Tremblay, [1993] 2 
R.C.S. 932 (juge Cory, p. 955). Recueil des sources, Vol. IV, onglet 52. R. c. B. (G.), [1990] 2 
R.C.S. 30 (juge Wilson aux p. 44-45). Recueil des sources, Vol. III, onglet 40. 

182  R. c. Sharpe, [2001] 1 R.C.S. 45, par. 42, 43, p. 78-79 et par. 51, p. 82.  Recueil des sources,  
Vol. 1, onglet 18. 
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pornographie juvénile entre les mains d’une personne et être inoffensif entre les 
mains d’une autre.  Pourtant, la loi précise que commet une infraction quiconque a en 
sa possession du matériel de ce genre, et non seulement la personne qui y voit la 
représentation d’un enfant.  La seule solution réaliste est d’entendre « présentée » 
au sens de ce qu’y verrait un observateur raisonnable. Le critère doit être 
objectif et fondé sur ce qui est présenté, et non sur ce que l’auteur ou le 
possesseur avait en tête.  La question qui se pose est la suivante : Un observateur 
raisonnable considérerait-il que la personne représentée a moins de 18 ans et se livre 
à une activité sexuelle explicite? » 

66. La publicité interdite au par. 22(3) est définie en fonction d’une norme objective : les 10 

motifs raisonnables183. L’expression « pourrait » du par. 22(3) est donc calibrée de manière 

objective, de telle sorte que l’analyse qui s’impose exclut toute forme de subjectivité.  

67. L’infraction n’est pas définie en fonction d’une simple possibilité, comme le suggèrent 

les fabricants. Il n’est pas étranger au droit canadien d’avoir un élément constitutif d’une 

infraction défini en fonction d’une norme objective. Des crimes graves, comme l’homicide 

involontaire coupable184 et l’infliction illégale de lésions corporelles185, sont sujets à une norme 

semblable : la prévisibilité objective. Pareillement, le crime de conduite dangereuse est fonction 

de certaines circonstances qui doivent être appréciées selon ce qui est raisonnablement prévisible 

(art. 249 (1) a) C. cr. ou encore selon l’usage des lieux visés qui en est ou pourrait 

raisonnablement en être fait (art. 249 (1) b) C. cr.). 20 

68. L’utilisation d’une telle norme s’impose dans un contexte réglementaire qui vise à 

protéger les jeunes des méfaits du tabac. L’obligation faite aux fabricants n’est nullement vague 

ou imprécise.  

                                            
 
183  R. c. Sharpe, [2001] 1 R.C.S. 45, par. 50 en p. 82: « Il s’agit de déterminer si une personne 

raisonnable qui considérerait la représentation de manière objective et en contexte conclurait que sa 
« caractéristique dominante » est la représentation des organes sexuels ou de la région anale de 
l’enfant. Il en va de même de l’expression « dans un but sexuel », qui s’entend selon moi de ce qui 
est raisonnablement perçu comme visant à stimuler sexuellement certaines personnes. » Recueil 
des sources, Vol. 1, onglet 18. 

184  R. c. Creighton, [1993] 3 R.C.S. 3 Recueil des sources, Vol. III, onglet 42. 
185  R. c. DeSousa, [1992] 2 R.C.S. 944. Recueil des sources, Vol. III, onglet 44.  
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69. La norme incorporée au par. 22(3) se justifie par la nécessité d’imposer aux fabricants 

l’obligation de prendre les moyens raisonnables pour éviter que leurs publicités informatives ou 

préférentielles soient attrayantes pour les jeunes. 

70. Les fabricants soutiennent que le par. 22(3), qui interdit la publicité attrayante pour les 

jeunes, a une portée excessive. Selon eux, les jeunes et les adultes sont attirés par toutes sortes de 

choses qui varient selon leurs personnalités, leurs goûts ou caractéristiques personnelles. Cet 

énoncé ne se fonde toutefois sur aucune preuve186. 

71. Rappelons qu’en 1995, le Procureur général a soutenu que toute publicité constituait une 

incitation au tabagisme. Les fabricants avaient alors nié cette proposition et plaidé qu’il y avait 

lieu de distinguer différents types de publicité dont la publicité informative, la publicité 10 

préférentielle, la publicité de style de vie et la publicité destinée aux jeunes. 

72. Les fabricants prétendent aujourd’hui que l’interdiction prévue au par. 22(3) concernant 

la publicité attrayante pour les jeunes ou de style de vie a pour effet d’annuler la permission de 

faire de la publicité informative ou préférentielle187. En d’autres termes, le Parlement aurait retiré 

d’une main ce qu’il a donné de l’autre. 

73. Selon le principe d’interprétation moderne des lois énoncé dans de nombreuses 

décisions188, les mots « publicité dont il existe des motifs raisonnables de croire qu’elle pourrait 

être attrayante pour les jeunes » ne doivent pas être interprétés de manière segmentée mais plutôt 

globalement avec les par. 22(1) et 22(2).  Il faut aussi tenir compte du jugement de cette Cour en 

1995, de l’intention du législateur, des méfaits auxquels la Loi s’adresse, de la nécessité de 20 

                                            
 
186  Mémoire des fabricants sur l’appel incident, par. 92. 
187  Mémoire des fabricants sur l’appel incident, par. 93. 
188  R. c. Sharpe, [2001] 1 R.C.S. 45, juge en chef McLachlin, p. 74-75, par. 33.  Recueil des sources, 

Vol. 1, onglet 18; Cie Pétrolière Imperiale Ltée c. Canada, 2006 CSC 46, j. Lebel, par. 25.  
Recueil des sources, Vol. III, onglet 32; R. c. Shoker, 2006 CSC 44, j. Lebel, par. 29.  Recueil des 
sources, Vol. IV, onglet 51. 
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protéger les Canadiens du tabagisme et, finalement, de l’objet de la Loi qui réglemente la 

promotion des produits du tabac. 

74. Afin d’éviter d’en arriver à l’interprétation absurde189 proposée par les fabricants, le par. 

22(3) ne doit pas être lu de manière isolée mais plutôt en conjugaison avec les par. 22(1) et 22(2) 

et les définitions de publicité informative et préférentielle car le législateur ne parle pas pour ne 

rien dire190. 

75. Le mot « attrayant » du par. 22(3) devrait ainsi être interprété comme le fut le mot 

« présentée » contenu dans l’expression « présentée comme se livrant à une activité sexuelle 

explicite » analysée dans l’arrêt Sharpe, c’est-à-dire « au sens qu’y verrait un observateur 

raisonnable ». Il s’agit d’un critère objectif fondé sur le contenu de la publicité et non sur ce que 10 

son auteur a voulu exprimer191. Il n’a pas la portée excessive que soutiennent les fabricants. 

76. Cette Cour a eu l’occasion de se prononcer sur une disposition similaire dans l’affaire 

Irwin Toy, où elle avait reconnu la validité d’une interdiction générale de la publicité 

                                            
 
189  SULLIVAN, Ruth, “Driedger on the Construction of Statutes”, 4th ed.  Toronto : Butterworths, 

2002, p. 251 et 252:   
 “The court’s jurisdiction to avoid absurd results parallels and complements its 

jurisdiction to promote legislative purpose.  Whereas purposive analysis justifies the 
preference for interpretations that lead to good consequences, which are presumed to be 
intended, avoiding absurdity justifies the rejection of interpretations that lead to 
undesirable consequences, which are presumed to be unintended. Like purposive 
analysis, consequential analysis should be part of every effort to apply legislation to 
particular facts.  It may be relied on to help resolve any type of problem, from 
ambiguity or vagueness, to overlapping provisions, to the temporal operation of 
legislation.”  Recueil des sources, Vol. IV, onglet 59. 

 Medovarski c. Canada (ministre de la Citoyenneté et de l’Immigration), [2005] 2 R.C.S. 539, Mme 
la j. McLachlin, par. 8, 31 et 34. Recueil des sources, Vol. III, onglet 36. 

190  SULLIVAN, Ruth, “Driedger on the Construction of Statutes”, 4th ed.  Toronto : Butterworths, 
2002, p. 119:  “It makes sense to assume that when legislation initially is drafted it is meant to 
apply to something; the legislature would not engage in a futile exercise.”  Recueil des sources, 
Vol. IV, onglet 59. 

191  R. c. Sharpe, [2001] 1 R.C.S. 45, J. McLachlin, par. 42-43, p. 78-79, et par. 51, p. 82.  Recueil des 
sources, Vol. 1, onglet 18. 



 - 26 - 
 
Mémoire de l’intimé incident  Arguments 
   
 
commerciale destinée aux jeunes de moins de treize ans192.  La question de savoir si une 

publicité était destinée aux enfants devait être tranchée à la lumière de critères liés : (1) à la 

nature du bien annoncé, (2) au contenu publicitaire, et (3) au moment et à l’endroit où la 

publicité apparaissait.  La Cour a conclu que la loi énonçait une norme intelligible. 

77. En ce qui concerne la Loi sur le tabac, les paragraphes 22(1), 22(2) et 22(3) comportent 

des critères similaires.  Compte tenu, premièrement, du bien annoncé (le tabac) et, 

deuxièmement, des endroits où la publicité peut légalement être faite, la question qui demeure 

consiste à déterminer si le contenu de l’annonce peut être raisonnablement attrayant pour les 

jeunes. 

78. Correctement interprété, le par. 22(3) n’a pas la portée excessive que lui prêtent les 10 

fabricants.  

7. Le par. 22(3) – la publicité de style de vie 

79. La thèse des fabricants quant à la portée excessive ou d’imprécision découle d’une 

approche théorique et hypothétique contraire au principe d’interprétation moderne des lois. 

80. La publicité de style de vie est un terme technique qui est utilisé par les experts en 

marketing pour décrire le contenu d’un concept publicitaire193: 

« 3. Motivation with psychological appeals. This type of ad uses emotional 
appeals. It tries to enhance the appeal of the product by attaching pleasant emotional 
connotation to it.  The ad creates a mood. Selling points are then both explicit and 
implicit. Cosmetic, cigarette, and beer and liquor products are heavy users of this 20 
approach. 

 … 

                                            
 
192  Irwin Toy c. Québec (P. G.), [1989] 1 R.C.S. 927, juge en chef Dickson, p. 982.  Recueil des 

sources, Vol. 1, onglet 8. 
193  Mémoire du Procureur général du Canada sur l’appel principal, p. 33 à 37, par. 94 à 99. 
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6. Symbolic association. This type of ad is a more subtle form of the repeat assertion 
ad.  The intent is to get across one piece of information about the product. Here, the 
product is likened to an object, a person or people, a tune or a situation or activity 
that has particularly pleasant connotations. The product and the symbol then become 
highly interrelated. Examples: The Rock of Gibraltar and Prudential. The Bull and 
Merrill-Lynch. This type of appeal is obviously similar to emotional appeals. For 
example, beer is often associated with “good times with friends”, a very emotional 
appeal. Both the emotion and the symbolic association are there.»194 

81. La définition de publicité de style de vie doit être interprétée selon l’usage qui en est fait 

dans le domaine du marketing195.  10 

 

                                            
 
194  a) Mémoire du Procureur général du Canada sur l’appel principal, par. 94. 

 b) Pièce ED-180: Marketing of Tobacco Products  [CAQ, Vol. 181, p. 72574 et 72575] D.A.,  
Vol. XII, p. 2416-2417. 

195  Driedger on the Construction of Statutes, 4th ed.  By Ruth Sullivan.  Toronto: Butterworths, 2002, 
p. 40:  

 « Technical terms. Technical or scientific terms are words or expressions that have no 
common or popular meaning; their only meaning derives from their specialized use by 
a distinct portion of the community.  When technical or scientific terms are used in 
legislation, there is no possibility of confusion; such terms automatically receive their 
technical or scientific meaning » Perka v. R., [1984] 2 R.C.S. 232, p. 264, j. Dickson:  
« It is well established that technical and scientific terms which appear in statutes 
should be given their technical or scientific meaning. » 

 p. 42:   

 « Qualification.  The presumption in favour of the ordinary, non-technical meaning of 
words is subject to an important qualification.  This is explained by Lord Esher in 
Unwin v. Hanson:  « If the Act is directed to dealing with matters affecting everybody 
generally, the words used have the meaning attached to them in the common and 
ordinary use of language.  If the Act is one passed with reference to a particular trade, 
business, or transaction, and words are used which everybody conversant with that 
trade, business, or transaction, knows and understands to have a particular meaning in 
it, then the words are to be construed as having that particular meaning, though it may 
differ from the common or ordinary meaning of the words ».  Recueil des sources,  
Vol. IV, onglet 59. 
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82. Les fabricants, malgré leurs déclarations à l’effet qu’il leur est impossible de savoir si une 

annonce évoque ou non une émotion, connaissent fort bien l’art d’évoquer des émotions dans 

leurs publicités. Ils peuvent même les quantifier et qualifier196. 

83. La définition de publicité de style de vie comporte quatre mots-clé qui permettent de 

circonscrire la sphère de risque, lorsqu’un fabricant choisit d’insérer d’autres éléments dans la 

publicité informative ou préférentielle. Ces mots sont : « publicité », « associer », « évoquer » et 

« émotion ». 

84. D’abord, le mot « publicité » qui signifie : 

« Publicité - *II  Le fait d’exercer une action sur le public à des fins 
commerciales; le fait de faire connaître (un produit, un type de produits) et 10 
d’inciter à l’acquérir; ensemble des moyens qui concourent à cette action. »197 

« Advertisement – esp. one advertising goods or services in newspapers etc. 
on posters, or in broadcasts. 2. the act or process of advertising. 3. notice to 
readers in a book etc. »198 

85. Deuxièmement, le verbe « associer » : 

« Associer – Mettre ensemble des choses »199 

 

 

                                            
 
196  Mémoire du Procureur général du Canada sur l’appel principal, par. 98, et les extraits cités sous la 

référence 86. Extraits – L’émotion dans la publicité de style de vie. D.A., Vol. 12, p. 2425 à 2461. 
197  Le Nouveau Petit Robert de la langue française – 40e Éd. – Paris : 2007.  Recueil des sources,  

Vol. IV, onglet 58. 
198  The Canadian Oxford Dictionary, Toronto Oxford New York, Oxford University Press, 1998.  

Recueil des sources, Vol. IV, onglet 60. 
199  Le Nouveau Petit Robert de la langue française – 40e Éd. – Paris : 2007.  Recueil des sources,  

Vol. IV, onglet 58. 
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« Associate – 1. connect in the mind – 2. join or combine - 4. combine for a 
common purpose. »200 

86. Le verbe « associer » joue un rôle particulier dans la définition puisqu’il identifie les 

éléments visuels qui sont visés par l’association d’un produit du tabac avec « une façon de 

vivre », incluant le prestige, les loisirs, l’enthousiasme, la vitalité, le risque et l’audace201. 

87. Dans le cas de la publicité qui « associe » un produit avec une façon de vivre, 

l’association apparaît à la vue de l’annonce publicitaire. 

88. Troisièmement, le verbe « évoquer » signifie : 

« Évoquer – Appeler, faire apparaître par la magie – 3. Rappeler à la 
mémoire. »202 10 

« Evoke – 1. inspire or draw forth (memories, an image, feelings…) »203 

89. Finalement, le mot « émotion » signifie: 

                                            
 
200  The Canadian Oxford Dictionary, Toronto Oxford New York, Oxford University Press, 1998.  

Recueil des sources, Vol. IV, onglet 60. 
201  Depuis 1989, cette Cour a utilisé à 66 reprises l’expression « style de vie » pour décrire toutes 

sortes de situations, ex : Renvoi relatif à l’art. 193 et à l’al. 195.1(1)c) du Code criminel (Man.), 
[1990] 1 R.C.S. 1123, j. Lamer, p. 1194 :   

 « À cet égard, l’article contesté vise à éviter la vue de cette dégradation au public et 
particulièrement aux jeunes fugueurs qui cherchent refuge dans les rues des grands 
centres urbains, ainsi qu’à ceux qui sont exposés à la prostitution parce que leur 
domicile et leur école se trouvent dans des zones fréquentées par les prostitués et qui 
peuvent au départ être attirés par le style de vie « séduisant » que leur décrivent les 
souteneurs. » Recueil des sources, Vol. IV, onglet 53. 

202  Le Nouveau Petit Robert de la langue française – 40e Éd. – Paris : 2007.  Recueil des sources,  
Vol. IV, onglet 58. 

203  The Canadian Oxford Dictionary, Toronto Oxford New York, Oxford University Press, 1998.  
Recueil des sources, Vol. IV, onglet 60. 
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« Émotion – 1. Mouvement, agitation d’un corps collectif pouvant dégénérer 
en troubles – par ext. Sensation (agréable ou désagréable), considérée du point 
de vue affectif. »204 

« Emotion – 1. a strong mental or instinctive feeling… 2. emotional intensity 
or sensibility. »205 

90. Les termes « évoquer » et « émotion » visent les annonces dont le contenu rappelle des 

sensations agréables ou désagréables. Par exemple, l’image de la tasse de café accompagnée 

d’un paquet de cigarettes rappelle, comme l’a souligné M. le juge Brossard, des moments 

agréables pour un fumeur ou un ex-fumeur et constitue une incitation à fumer ou à recommencer 

à fumer206. 10 

91. La définition de publicité de style de vie n’a pas la portée excessive que soutiennent les 

fabricants. Elle est au contraire susceptible d’interprétation judiciaire. 

8. La Convention-cadre de l’OMS pour la lutte anti-tabac 

92. La Convention-cadre de l’OMS dont le Canada est l’un des 168 pays signataires prévoit 

l’adoption d’un ensemble de mesures législatives, dans le respect de leur constitution, interdisant 

ou restreignant la promotion du tabac207. 

93. Même si la Convention est postérieure à la Loi, les moyens retenus par les pays 

signataires de la Convention démontrent que les mesures législatives adoptées par le Parlement 

s’inscrivent dans le cadre d’un mouvement unidirectionnel et irréversible en faveur de 

                                            
 
204  Le Nouveau Petit Robert de la langue française – 40e Éd. – Paris : 2007.  Recueil des sources,  

Vol. IV, onglet 58. 
205  The Canadian Oxford Dictionary, Toronto Oxford New York, Oxford University Press, 1998.  

Recueil des sources, Vol. IV, onglet 60. 
206  Jugement de la Cour d’appel, juge Brossard, D.A., Vol. 2, p. 349 et 353, par. 283 et 287. 
207  Convention-Cadre de l’OMS, art. 13. Mémoire du Procureur général du Canada sur l’appel 

principal, p. 173 à 181.  



 - 31 - 
 
Mémoire de l’intimé incident  Arguments 
   
 
l’encadrement des activités de promotion du tabac et sont raisonnables dans une société libre et 

démocratique208. 

94. Onze années se sont écoulées depuis l’arrêt de cette Cour en 1995. Plus de 168 pays ont 

condamné les pratiques de marketing de l’industrie mondiale du tabac.  En ratifiant la 

Convention-cadre de l’OMS pour la lutte anti-tabac, 140 pays se sont engagés, dans le respect 

de la constitution de leur pays, à interdire ou restreindre la publicité, la promotion et le 

parrainage qui contribuent à promouvoir les produits du tabac. La Loi sur le tabac n’est pas une 

interdiction totale de toute promotion du tabac.  Elle répond aux objectifs internationaux de la 

lutte anti-tabac tout en respectant les balises imposées par la Constitution canadienne.  

9. Conclusions 10 

95. Les fabricants invitent cette Cour à déclarer que les paragraphes 22(3) (publicité 

attrayante pour les jeunes) et 22(4) (publicité de style de vie) ont une portée excessive et ne sont 

pas proportionnels pour atteindre l’objectif législatif visant à réduire les incitations à l’usage du 

tabac et du tabagisme qui peut en résulter209. 

96. Ils ajoutent que, dans l’hypothèse où les paragraphes 22(3) et 22(4) seraient déclarés 

inopérants, leurs publicités seront quand même encadrées par les autres dispositions de la Loi210. 

                                            
 
208  a) Jugement du j. Denis, par. 133 à 138. D.A., Vol. 1, p. 37. 
 b) Irwin Toy c. Québec (P. G.), [1989] 1 R.C.S. 927, juge en chef Dickson, p. 984 :  

  « Toutefois, pour établir que l’objectif premier demeure urgent et réel, le 
gouvernement peut certainement et doit même faire appel aux meilleurs éléments 
de preuve qui existent au moment de l’analyse. Il en est de même en ce qui 
concerne la preuve que la mesure est proportionnelle à son objectif. »  Recueil des 
sources, Vol. 1, onglet 8. 

209  Mémoire des fabricants sur l’appel incident, par. 131. 
210  Mémoire des fabricants sur l’appel incident, par. 132. 
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97. Les fabricants tentent ainsi de minimiser l’importance des paragraphes 22(3) et 22(4) en 

regard de la nécessité de protéger les jeunes du tabagisme. Ils remettent indirectement en cause le 

lien rationnel de ces articles avec l’objet de la Loi. 

98. La protection des jeunes est au cœur de la Loi sur le tabac : déclarer inopérant le 

paragraphe 22(3) équivaudrait à permettre aux fabricants d’insérer dans leurs publicités des 

éléments attrayants pour les jeunes ou de style de vie, ce qui va à l’encontre des objectifs de la 

Loi211. 

99. Comme cette Cour l’a mentionné à plusieurs reprises dans le cadre de l’analyse de 

dispositions législatives comme les paragraphes 22(3) et 22(4), la question à résoudre ne consiste 

pas à identifier le moyen le moins ambitieux pour protéger les groupes vulnérables212, tel que le 10 

proposent les fabricants, mais plutôt à déterminer si ces mesures sont raisonnables. 

10. Les mises en garde et la liberté d’expression 

100. Le Règlement sur l’information relative aux produits du tabac (« le Règlement sur 

l’information ») impose aux fabricants l’obligation d’apposer des mises en garde sur l’emballage 

de leurs produits. Les mises en garde doivent occuper 50% de la surface de l’emballage 

(art. 5(2)b) et 12(2)), soit une augmentation d’environ 15% par rapport à ce que prévoyait 

l’ancien règlement. De plus, un fabricant peut attribuer les mises en garde à Santé Canada (art. 

4(1)), contrairement à ce que prévoyait la Loi réglementant les produits du tabac. 

                                            
 
211  L’arrêt de la Cour suprême des États-Unis Lorillard Tobacco Co. v. Reilly, 533 U.S. 525 (QL) cité 

au par. 78 du mémoire des fabricants devrait être écarté, comme l’a souligné M. le juge Dickson 
dans l’arrêt R. c. Keegstra, [1990] 3 R.C.S. 697 :  

 « Toutefois, dans les cas où l’article premier joue pour mettre en relief une vision 
proprement canadienne d’une société libre et démocratique, il ne faut pas hésiter à 
quitter la voie tracée par les États-Unis. »  Recueil des sources, Vol. III, onglet 47. 

212  Irwin Toy c. Québec (P. G.), [1989] 1 R.C.S. 927, juge en chef Dickson, p. 999.  Recueil des 
sources, Vol. 1, onglet 8; R. c. Chaulk, [1990] 3 R.C.S. 1303, p. 1345.  Recueil des sources,  
Vol. 1, onglet 14; Keegstra, précité.  Recueil des sources, Vol. III, onglet 47. 
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101. Les fabricants soutiennent que les mises en garde informant les consommateurs des effets 

du tabagisme sur la santé contreviennent à la liberté d’expression de deux façons : (1) les mises 

en garde seraient une forme d’expression forcée contraire à la liberté d’expression; (2) les mises 

en garde réduiraient l’espace qui leur serait autrement disponible pour communiquer avec leurs 

consommateurs213. 

102. Les tribunaux d’instance inférieure ont rejeté les prétentions des fabricants à l’effet que 

l’augmentation de la taille des mises en garde sur les emballages porte atteinte à la liberté 

d’expression. Ils ont conclu que les fabricants n’avaient pas fait la preuve que les mises en garde 

les empêchaient de communiquer avec leurs consommateurs214 : 

« [170]  Le véritable cheval de bataille des fabricants est que le règlement en cause 10 
brime leur liberté d’expression d’une façon injustifiée.   

[171]  La proposition est mal fondée.  En exigeant que l’emballage d’un produit du 
tabac comporte une mise en garde que le fabricant peut attribuer au gouvernement, le 
législateur ne viole aucunement la liberté d’expression du fabricant.  Il y aurait 
violation de cette liberté si l’étendue des mises en garde était telle qu’elle empêchait 
le fabricant d’apposer sur l’emballage son propre message.  Or, en l’espèce, les 
fabricants n’ont pas montré que telle est la situation : ils n’ont pas déposé des textes 
qu’ils auraient voulu communiquer sur les emballages et que le peu d’espace qu’il 
leur restait sur ces emballages ne leur aurait pas permis de communiquer.  

[172]  Bref, comme les fabricants n’ont pas démontré que leur liberté d’expression a 20 
été violée, il n’appartient pas aux tribunaux de statuer sur l’à-propos de l’étendue des 
mises en garde et de l’obligation qu’ont les fabricants de reproduire des 
photographies sur les emballages de leurs produits. 

[173]  Vu ma conclusion selon laquelle le règlement en cause ne viole pas la liberté 
d'expression des fabricants, il serait illogique de faire la démonstration qu'en tout état 
de cause cette violation serait justifiée en application de l'article premier de la Charte. 
Qu'il suffise de noter que l'intimée et l'intervenante ont chacune dans leur mémoire 
fait une démonstration convaincante de l'existence d'un lien rationnel entre l'objectif 
du législateur et la nature des mises en garde exigées et du fait que le texte et les 
photographies des mises en garde exigés par le règlement ne sont pas démesurément 30 
sévères par rapport à l'objectif du législateur. » 

                                            
 
213  Mémoire des fabricants sur l’appel incident, par. 144, p. 37. 
214 Jugement de la Cour d’appel, j. Beauregard, par. 170 à 173. D.A., Vol. 2, p. 330. 
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10.1 L’expression forcée 

103. Il existe de nombreuses lois et règlements qui obligent l’apposition d’informations sur 

différents produits et à différents endroits215. 

104. Les fabricants réfèrent aux arrêts Slaight Communications216 et Banque Nationale du 

Canada217 portant sur l’expression « forcée ». Le droit à la liberté d’expression englobe le droit 

de ne pas s’exprimer. Cependant, il n’y a pas atteinte à ce droit lorsque la mesure législative n’a 

pas pour objet ou effet d’associer ou d’identifier une personne à un message ou à une idéologie 

qui n’est pas la sienne218. 

105. L’obligation pour un restaurateur d’afficher dans son commerce à la vue du public des 

avis faisant état des résultats d’une inspection sanitaire par les autorités municipales ne porte pas 10 

atteinte à la liberté d’expression219. 

                                            
 
215  À titre d’exemple : Règlement sur les aliments et drogues, C.R.C., ch. 870, infra, p. 81 et s.; 

Règlement sur l’emballage et l’étiquetage des produits de consommation, C.R.C., ch. 417, infra, p. 
55 et s.; Règlement sur les produits chimiques et contenants de consommation (2001), 
DORS/2001-269, infra, p. 85 et s.; Règlement sur les revêtements, DORS/2005-109, infra, p. 91 et 
s.; Règlement sur la sécurité et la santé au travail (pétrole et gaz), DORS/94-165, infra, p. 77 et s.;  
Règlement sur la sécurité et la santé au travail (aéronefs), DORS/94-34, infra, p. 71 et s. 

216  Slaight Communications Inc. c. Davidson, [1989] 1 R.C.S. 1038.  Book of Authorities, onglet 27. 
217  Banque nationale du Canada c. Union internationale des employés de commerce, [1984] 1 

R.C.S. 269.  Book of Authorities, onglet 11. 
218  Lavigne v. Syndicat des employés de la fonction publique de l’Ontario, [1991] 2 R.C.S. 211. 

Recueil des sources, Vol. 1, onglet 9. 
219  Ontario Restaurant Hotel & Motel Association v. Toronto (City), 2004 CAN LII 34445 (ON. 

S.C.D.C.). Recueil des sources, Vol. III, onglet 37. 
 Ontario Restaurant Hotel & Motel Association v. Toronto (City), (2005) 258 D.L.R. (4th) 447, par. 

11:  
 “The Charter does not prohibit government from communicating messages that 

contradict commercial messages. We do not accept the submission that by 
requiring restaurant owners to post the inspection notices, the by-law restricts their 
freedom of expression.” (Demande de permission d’en appeler à la Cour suprême 
refusée le 18 mai 2006, no 31307, (2006) Bull. de la C.S.C. 705) Recueil des 
sources, Vol. III, onglet 38. 
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106. À la différence des règlements municipaux examinés dans les arrêts Vann Niagara220 et 

Guignard221, le Règlement sur l’information n’a pas pour effet de priver les fabricants d’un 

véhicule de communication avec leurs consommateurs et ne leur interdit pas d’apposer des 

informations sur leurs emballages. Le Règlement sur l’information ne limite pas davantage la 

forme de l’expression. Les fabricants demeurent libres de produire des paquets et des cartouches 

de la dimension de leur choix. 

107. Le seul fait que les fabricants soient tenus d’apposer des mises en garde attribuées à Santé 

Canada ne suffit pas pour conclure à une violation de l’alinéa 2b).  

108. C’est en raison du fait que les anciennes mises en garde n’étaient pas attribuées et que la 

Loi réglementant les produits du tabac interdisait d’apposer tout autre renseignement que cette 10 

Cour a déclaré inopérant l’article 9 de la LRPT222. 

109. Le par. 15(3) de la Loi et le par. 4(1) du Règlement sur l’information prévoient que les 

mises en garde peuvent être attribuées à Santé Canada et n’interdisent pas aux fabricants 

d’exprimer leurs points de vue sur ou dans l’emballage. Les fabricants conservent la possibilité 

de désavouer les mises en garde. Ils peuvent apposer leurs propres mises en garde et exprimer 

leurs points de vue. Ils conservent la possibilité de communiquer sur leurs emballages de 

produits du tabac afin de transmettre des informations, tant sur leurs produits que sur leurs 

marques.  L’augmentation de la taille des mises en garde attribuées à Santé Canada ne porte pas 

atteinte à la liberté d’expression. 

                                            
 
220  Vann Niagara c. Oakville (Ville), [2003] 3 R.C.S. 158. Book of Authorities, onglet 28. 
221  R. c. Guignard, [2002] 1 R.C.S. 472. Book of Authorities, onglet 17. 
222  R.J.R. MacDonald Inc. c. P. G. (Canada), [1995] 3 R.C.S. 199, j. McLachlin, par. 174, p. 349, 

Recueil des sources, Vol. 2, onglet 22. 
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10.2 La taille des messages de santé et la liberté d’expression  

110. Pour déterminer si une mesure législative contrevient à l’art. 2b) de la Charte, il faut 

examiner 1) si l'activité en question constitue une forme d’expression et 2) si la mesure contestée 

a pour objet ou pour effet de restreindre la liberté d’expression223. 

111. Le Procureur général concède que l’utilisation d’emballages pour communiquer de 

l’information sur un produit est un moyen d’expression. 

112. L’objet du Règlement sur l’information vise à sensibiliser la population « aux dangers 

que l’usage du tabac présente pour leur santé » (art. 4(d)) et sert à éduquer le public sur les 

conséquences du tabagisme et à réduire son incidence. Il n’a pas pour objet de restreindre la 

liberté d’expression des fabricants. 10 

113. Les fabricants n’ont pas démontré que le Règlement sur l’information avait pour effet de 

limiter leur capacité d’utiliser le paquet pour communiquer leur message : 

« Même si le but poursuivi par le gouvernement n’était pas de contrôler ou 
restreindre la transmission d’une signification, la Cour doit encore décider si l’action 
du gouvernement a pour effet de restreindre la liberté d’expression de la 
demanderesse.  À cette étape-ci, il appartient à la demanderesse d’établir que cet 
effet s’est produit.  Pour ce faire, elle doit formuler sa thèse en tenant compte des 
principes et des valeurs qui sous-tendent la liberté garantie»224. 

114. Les tribunaux inférieurs ont conclu que les fabricants n’avaient pas fait cette 

démonstration.   20 

                                            
 
223  Irwin Toy Limited c. Québec (P. G.), [1989] 1 R.C.S. 927, p. 967 à 972. Recueil des sources,  

Vol. 1, onglet 8. 
224 Irwin Toy Limited c. Québec (P. G.), [1989] 1 R.C.S. 927, à la page 976. Recueil des sources,  

Vol. 1, onglet 8. 
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115. Dans l’arrêt RJR-McDonald, cette Cour a insisté sur le fardeau de démonstration qui 

incombe au Procureur général à l’étape de l’article premier de la Charte.  De la même manière, il 

incombe aux fabricants de faire la démonstration qu’ils ne peuvent communiquer un message 

participant aux valeurs fondamentales du droit à la liberté d’expression.  

10.3 Le Règlement sur l’information et l’article 1 de la Charte  

116. Le Procureur général a exposé, dans son mémoire sur l’appel principal, certains 

arguments en ce qui concerne la taille des mises en garde et l’article 1 de la Charte225 et il ajoute 

ce qui suit. 

117. Cette Cour a déjà conclu que l’obligation d’apposer des mises en garde attribuées à leur 

auteur sur les emballages de produits du tabac était conforme à la Charte226. Elle a aussi imposé, 10 

notamment aux fabricants de produits pharmaceutiques, l’obligation de mettre en garde les 

consommateurs contre les dangers de leurs produits227. 

118. La nature et l’étendue de l’obligation de mise en garde varient selon le danger découlant 

de l’utilisation d’un produit228. Le tabac est un poison qui engendre des maladies mortelles. Des 

mises en garde occupant 50% de l’emballage permettent logiquement de mieux communiquer 

des messages clairs et complets. 

119. Les fabricants de tabac ne contestent les mises en garde qu’en regard du critère de 

l’atteinte minimale229. Ils allèguent, d’une part, que le Procureur général n’a pas démontré que 

                                            
 
225  Mémoire du Procureur général du Canada sur l’appel principal, par. 175 à 181. 
226  R.J.R. MacDonald Inc. c. P. G. (Canada), [1995] 3 R.C.S. 199, j. McLachlin, par. 173-174, p. 349, 

Recueil des sources, Vol. 2, onglet 22. 
227  Hollis c. Dow Corning Corp., [1995] 4 R.C.S. 634, j. McLachlin, par. 20, p. 652-653. Recueil des 

sources, Vol. III, onglet 34. 
228  Hollis c. Dow Corning Corp., [1995] 4 R.C.S. 634, j. McLachlin, par. 22, p. 653-654 et par. 24-25, 

p. 655 à 657.  Recueil des sources, Vol. III, onglet 34. 
229 Mémoire des fabricants sur l’appel incident, par. 145. 
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les anciennes mises en garde occupant 35% de la principale surface de l’emballage étaient 

insuffisantes pour informer le public sur les dangers de leurs produits et, d’autre part, qu’il y a 

d’autres moyens de les communiquer.230 

120. Ces prétentions sont contraires aux conclusions du juge Denis231:  

[486]   La preuve a démontré que pour que des mises en garde soient efficaces, elles 
doivent être variées, innovatrices et non répétitives pour éviter que le consommateur 
ne les voie plus.  

[487]   Santé Canada a imaginé une série de messages rotatifs qui capteraient 
l’imagination. L’exercice est réussi. Dans sa plaidoirie au premier procès, un des 
procureurs des cigarettiers reconnaissait au Parlement le droit à des mises en garde 10 
« more hard hitting and punchy ». Message reçu ! 

121. Dans le cadre du processus réglementaire, Santé Canada a obtenu et fait préparer une 

cinquantaine d’études portant sur l’emballage des produits du tabac et les mises en garde232. 

122. Santé Canada a constaté que les anciennes mises en garde occupant 35% de la principale 

surface de l’emballage avaient perdu de leur efficacité: 

« Des recherches indiquent que les messages actuels au sujet des dangers pour la 
santé sur les emballages de produits du tabac ont perdu de 1'efficacité avec le temps. 

                                            
 
230 Mémoire des fabricants sur l’appel incident, par. 148. 
231  Jugement du j. Denis, par. 486 et 487. D.A., Vol. 1, p. 93. Jugement de la Cour d’appel, par. 173. 

D.A., Vol. 2, p. 330. 
232 Voir dossier de l’appelant, Vol. 16, p. 3126, Extraits – Le Règlement sur l’information relative aux 

produits du tabac. 
 Affidavit amendé de François Choquette, réf. 131.1 [CAQ. Vol. 16, p. 17574 et s.] D.A., Vol. 16, 

p. 3153. 
 ED-123 à ED-130 [CAQ, Vol. 172, p. 68713 à 69067] 
 ED-131 à ED-134 [CAQ, Vol.  173, p. 69069 à 69349] 
 ED-140 [CAQ, Vol. 173, p. 69434] 
 ED-141 à ED-146 [CAQ, Vol. 174, p. 69509 à 69937] 
 ED-146 à ED-150 [CAQ, Vol. 175, p. 69938 à 70378] 
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Ils ne sont plus aussi efficaces qu'auparavant puisqu'ils sont affichés depuis quelques 
années. »233 

* * * * * * 

« Une solution de rechange au règlement qui a été envisagée consistait à simplement 
réintroduire les mêmes mises en garde contre les dangers pour la santé et 
renseignements sur les émissions toxiques que prévoyait 1'ancien Règlement sur les 
produits du tabac. Cette solution a été rejetée parce que des recherches indiquent que 
ces messages ne seraient pas aussi efficaces que ceux que prévoit le règlement. »234 

* * * * * * 

« Comme il a été indiqué plus tôt, les renseignements affichés sur les paquets doivent 10 
être évidents, crédibles, pertinents et mémorables pour être efficaces. Des recherches 
ont démontré que 1'agrandissement de la surface occupée par les mises en garde 
(comparativement à la surface actuellement utilisée de leur plein gré par les 
fabricants), l’utilisation d'éléments graphiques en couleur, et 1'ajout de faits et de 
statistiques accroissent 1'effet des messages affichés. »235 

123. Les Canadiens s’étaient habitués aux anciennes mises en garde et y portaient moins 

d’attention. Il devenait nécessaire de modifier leur contenu et leur taille afin de susciter un regain 

d’attention236. 

 

                                            
 
233  Résumé de l’étude d’impact de la réglementation, Mémoire du Procureur général du Canada sur 

l’appel principal, p. 105. 
234  Résumé de l’étude d’impact de la réglementation, Mémoire du Procureur général du Canada sur 

l’appel principal, p. 107. 
235  Résumé de l’étude d’impact de la réglementation, Mémoire du Procureur général du Canada sur 

l’appel principal, p. 107. 
236 ED-149: Health Warning Labels and Images on Cigarette Packages – Qualitative Study - mars 

1999, de Environics [CAQ, Vol. 175, p. 70279] 
 ED-147: Health Warning Design Testing - Qualitative and Quantitative Study – juin 1999, de 

Environics [CAQ, Vol. 175, p. 70164] 
 ED-144: Canadian Adult and Youth Opinions on the Sizing of Health Warning Messages - 

Quantitative Study - octobre 1999, de Environics [CAQ, Vol. 174, p. 69610] 
 ED-146: Effets d’une augmentation de la surface occupée par les avertissements sur les paquets de 

cigarettes – Étude quantitative – Sept. 1999, Createc + [CAQ, Vol. 174, p. 69806] 
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124. L’utilisation de la couleur et d’une plus grande superficie a un impact accru : 

“Most participants felt that the new larger health warning messages, featuring colour 
photographs, were a definite improvement over the current warning messages. 
Teenagers were particularly impressed with the use of pictures and the larger size of 
the messages that allow for the dissemination of more information.”237 

* * * * * * 

“Ainsi, lorsque la surface occupée par les avis est augmentée de 30% (actuel) à 50%, 
les effets observés à 40% sont amplifiés et toutes les catégories d'effets deviennent 
significatives. 

De 50% à 60%, on observe que les effets continuent de s'amplifier, mais c'est surtout 10 
l'attrait général de l'emballage qui est affecté au-delà de 50%.”238 

* * * * * * 

“The best new designs were about 2 times as legible and 3.5 times as effective as 
those in present use. Size of the printed words was the principle factor determining 
legibility. Doubling the size of the letters more than doubled the legibility. Warnings 
with bigger pictures were more effective than those with smaller pictures. Warnings 
with color pictures were more effective than those with black and white pictures.”239 

* * * * * * 

“Tous les résultats obtenus convergent pour conclure que les avis modifiés ne 
changent pas les conclusions de l'étude d'août 1999 quant aux effets d'une surface 20 
accrue. En fait, dans l'ensemble, on peut à toutes fins pratiques conclure que les effets 
auraient été au pire les mêmes. Une analyse très fine, par critère, indique que sur 
deux aspects seulement, les effets auraient même été amplifiés. 

                                            
 
237 ED-123: Testing New Health Warning Messages for Cigarette Packages: A Summary of Three 

Phases of Focus Group Research - Quantitative Study – mai 2000, de Environics [CAQ, Vol. 172, 
p. 68713] 

238 ED-146: Effets d'une augmentation de la surface occupée par les avertissements sur les paquets de 
cigarettes - Étude quantitative - septembre 1999, de Createc + [CAQ, Vol. 174, p. 69806] 

239 ED-145: Legibility and Visual Effectiveness of some Proposed and Current Health Warnings on 
Cigarette Packages. Quantitative Study - septembre 1999, Thorny Nilsson, September 1999 
[CAQ, Vol. 174, p. 69722] 
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Au-delà de cette validation, cette étude démontre une nouvelle fois qu'une surface 
accrue à 50% se traduit par des effets significatifs sur tous les critères sondés. ”240 

125. Les fabricants allèguent qu’il y a d’autres véhicules que l’emballage pour communiquer 

les risques du tabagisme. Or, l’emballage demeure le meilleur moyen pour informer les fumeurs : 

« Des recherches ont révélé que le segment de la population qui fait usage de produits 
du tabac, ou qui est très enclin à le faire, considère le paquet comme une importante 
source de renseignements. II a également été démontré que 1'affichage d'importants 
faits sur le paquet aide de façon immédiate les utilisateurs dans leur décision de ne 
pas fumer. Des recherches ont aussi démontré que pour être efficaces, les messages 
doivent être évidents, crédibles, pertinents et mémorables. De plus, ils doivent 10 
répondre aux préoccupations des fumeurs et des fumeurs potentiels. À cette fin, les 
messages devraient: 

 • employer de la couleur et des illustrations; 

 • occuper plus de place qu'actuellement; 

 • présenter des faits concrets et des statistiques; 

 • répondre aux préoccupations des utilisateurs. 

II a été tenu compte de ces résultats de recherche dans 1'élaboration du règlement 
(…) 241 

Solutions envisagées 

L'inclusion de renseignements relatifs à la santé sur le produit lui-même est une 20 
exigence normale pour un grand nombre de produits. C'est la façon la plus efficace 
d'atteindre les utilisateurs des produits en question et de s'assurer que les 
renseignements sont pris en considération au moment de prendre la décision d'utiliser 
ou non les produits. La publicité dans les médias électroniques ou imprimés, aussi 
incontournable qu'elle soit, n'atteindra jamais tous les principaux groupes 
d'utilisateurs des produits. Les sites Web et les numéros 1-800 exigent un effort actif 

                                            
 
240  ED-133: Revalidation Study, Créatec +, Mars 2000 [CAQ, Vol. 173, p. 69228] 
241  Résumé de l’étude d’impact de la réglementation, Mémoire du Procureur général du Canada sur 

l’appel principal, p. 105. 
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pour obtenir des renseignements. Les programmes scolaires et communautaires ne 
permettent pas d'atteindre tous les utilisateurs des produits. »242 

126. En 1994, cette Cour a conclu que : 

L'augmentation du nombre des messages relatifs à la santé et la modification de la 
présentation de ces messages témoignent du consensus profond auquel sont parvenus 
les responsables de la santé publique, à savoir qu'il faut faire connaître de façon plus 
complète et plus efficace aux consommateurs les graves dangers de l'usage du tabac 
sur la santé.243 

127. Comme le reconnaissait Roderick Power, l’expert des fabricants, au sujet des mises en 

garde : 10 

“... It is a very, very complex business that stops people smoking, and I think that 
health warnings can be one of them…” 244 

128. La taille des mises en garde est une mesure raisonnable adaptée au problème du 

tabagisme245 : 

« … lorsqu’ils s’attaquent à un problème social comme celui-ci, en présence 
d’intérêts et droits conflictuels, les représentants élus doivent bénéficier d’une 
certaine latitude. La Cour n’interviendra pas du seul fait qu’elle peut imaginer un 
moyen plus adéquat, moins attentatoire, de remédier au problème. Il suffit que la 
Ville démontre qu’elle a conçu une mesure restrictive raisonnablement adaptée à la 
situation. » 20 

                                            
 
242  Résumé de l’étude d’impact de la réglementation, Mémoire du Procureur général du Canada sur 

l’appel principal, p. 106. 
243 RJR-Macdonald Inc. c. Canada (Procureur général), [1994] 1 R.C.S. 311, p. 352.  Recueil des 

sources, Vol. IV, onglet 55. 
244 Roderick Power, 5 mars 2002 [CAQ, Vol. 147, p. 58954] 
245  Montréal (Ville) c. 2952-1366 Québec Inc., [2005] 3 R.C.S. 141, Mme la juge Deschamps, par. 94. 

Recueil des sources, Vol. 1, onglet 10. 
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11. Conclusions 

129. Les par. 5(2)b) et 12(2) du Règlement sur l’information relative aux produits du tabac 

concernant la taille des mises en garde obligatoires ne contreviennent pas à l’alinéa 2b) de la 

Charte.  S’il y a contravention, ces dispositions sont justifiées suivant l’article 1 de la Charte. 

12. Réponses du Procureur général du Canada aux questions constitutionnelles 

Question 1 : 

130. Le Procureur général concède que le par. 22(3) combiné à la définition de « publicité de 

style de vie » du par. 22(4) porte atteinte à la liberté d’expression. 

Question 2 : 

131. La réponse est affirmative. 10 

Question 3 : 

132. La réponse est négative. 

Question 4 : 

133. La réponse est affirmative. 
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13. Remèdes 

134. Dans l’hypothèse où cette Cour considérerait inopérant le paragraphe 22(3) ou la 

définition de « publicité de style de vie » du par. 22(4) de la Loi sur le tabac, ou les articles 

5(2)b) et 12(2) du Règlement sur l’information relative aux produits du tabac, quant à la taille 

des mises en garde, le Procureur général soutient que le remède approprié est de suspendre la 

déclaration d’invalidité pour une période d’une année246. 

__________ 

                                            
 
246  R.J.R. MacDonald, j. Cory, p. 325, par. 121. Recueil des sources, Vol. II, onglet 22, j. Iacobucci, 

p. 355, par. 192.  Recueil des sources, Vol. II, onglet 22. 
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PARTIE IV – LES DÉPENS 

135. Le Procureur général demande que l’appel incident soit rejeté avec dépens, y compris 

ceux de la Cour d’appel du Québec. 

__________ 

 

PARTIE V – ORDONNANCE DEMANDÉE 

136. Le Procureur général demande que l’appel incident soit rejeté avec dépens, y compris 

ceux de la Cour d’appel du Québec. 

Le tout respectueusement soumis. 

 10 

Fait à Montréal, province de Québec, ce 1er décembre 2006 

  

 

John Sims, c.r. 
Le Sous-procureur général du Canada  
Me Claude Joyal 
Ministère fédéral de la Justice 
Procureurs de l’intimé incident 
Le Procureur général du Canada
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